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Où faut-il se
renseigner ?

- Mairie
- CCAS

- C.E. de l’usine
- Com. Agglo

- C.A.F.
- Organisme

d’action sociale
dont dépend l’éventuel

bénéficiaire (Préfecture,
Conseil régional, Conseil

Général…

Beaucoup de vos adhérents
peuvent bénéficier des

COUPONS SPORT ANCV
mais ils ne le savent pas !

POUR QUOI
FAIRE ?

Pour Payer
- la licence
- l’adhésion
- les stages

Pas de matériel
ni équipement
vestimentaire


